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ASSEMBLÉE NATIONALE
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bétail
Question écrite n° 75899

Texte de la question

M. André Aschieri attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de l'alimentation, de la pêche et des affaires
rurales sur la décision prise de lever l'embargo sur les bovins suisses. Selon nos informations, un nouveau cas
de maladie de Creutzfeldt-Jakob vient d'être découvert en Suisse. Il faut rappeler qu'il s'agit du septième cas
depuis le début de l'année dans le pays. Aussi il aimerait savoir si de nouvelles mesures pourraient être
envisagées pour éviter une éventuelle propagation vers nos régions et aussi aider les pays voisins dans leur
lutte contre ce fléau.
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